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BULLETIN DE LIAISON 2010/2011 
 N°29 - Réunion du 21 Avril 2011 
 

Présents : MM. ALLAIN Brice - DUFFRECHE Christophe - SETTINI Angelo – 
SOARES Dominique - ZIMINI Jean-Louis 
Assiste : M. TUCCILLO Frédéric 
Excusé : MM.PUJA Emmanuel - BALLE Vassili 
 

COUPE DE France 
FINALE 

30 AVRIL 2011 
 

                                 Stade Frédéric Langrenay 1 
           25 Rue Léontine Sohier 
          91160 LONGJUMEAU 
 
   13h00, Lever de rideau : 
 
Anciens Internationaux et Sélection Vétérans / une équipe Sourds 
 
     15h00, Finale de la Coupe de France : 

 

ESS VITRY   /    ASS LYON 
 
Prix d’entrée : 5 €      Buvette assuré 

 

COMMUNIQUES 
 

Thais BALLE est née le 11 avril 2011 à 19h05. Elle mesure 49cms et pèse 
3,160 kilos. La CFFS félicite son collègue et ami Vassili ainsi que la 
maman. 

………………… 
Suite à l’assemblée générale de la FFH et du vote qui a suivi, nous vous 
informons qu’à partir de la saison 2011/2012, les licences seront 
valables du 1er septembre 2011 au 31 août 2012. En conséquence, la 
compétition commencera la deuxième semaine de septembre. Il 
convient donc de faire vos demandes de licences dès le premier 
septembre.   

………………… 
 

Le Championnat de France de Futsal se déroulera en février 2012 à 
BOURGES. Les clubs intéressés pour organiser la buvette sont priés de se 
faire connaître auprès de la CFFS. 
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Engagements 2011 /2012. 
Les engagements Championnats  et Coupe accompagnés de la somme 
de 101€ devront parvenir OBLIGATOIREMENT  avant le 1er juin 2011. 

………………… 
 

Champion de la zone 5, grâce à sa victoire (match en retard) 
sur Argenteuil, Vitry a reçu la coupe des mains de Christophe 
DUFFRECHE membre de la CFFS et délégué au match. 
 

 
 

Au premier plan, Monsieur PEROL, président d’ESS VITRY et Monsieur Christophe DUFFRECHE de 
la CFFS et délégué au match. 
 

Le 27ème CHAMPIONNAT DE FRANCE 
MASCULINS DES CLUBS 

Samedi 28 mai et dimanche 29 mai 2011 
                          à POITIERS 

 

SLS POITIERS, sous l’égide de la Commission Fédéral de Football des 
Sourds. 
 
Voir le site : http://www.footpoitiers2011.org/#accueil  
Phase Finale : 8 équipes qualifiées 
 

http://www.footpoitiers2011.org/#accueil


 

COMMISSION FÉDÉRALE DE FOOTBALL DES SOURDS 
Directeur sportif : Brice Allain • SMS : 06 14 44 48 98 •  

b.allain@handisport.org • www.football-sourds.com 
En convention avec : la Fédération Française de Football, le Comité International 

des Sports pour Sourds et l’European Deaf Sports Organisation 
 

Fédération reconnue  
d’Utilité Publique 

J.O du 25 juin 1983 
Délégation du Ministère  

des Sports 

PARTENAIRE OFFICIEL  
DE LA FÉDÉRATION ET  

DES ÉQUIPES DE FRANCE 

 
PARTENAIRE  OFFICIEL  

DE LA COMMISSION 

1. SLS POITIERS (Organisateur) 
2. CSSM PARIS (Champion de France 2010) 
3. Champion Zone 1 : CSS NANTES 
4. Champion Zone 2 : ASS BORDEAUX 
5. Champion Zone 3 : ASS LYON 
6. Champion Zone 4 : ASLS NANCY 
7. Champion Zone 5 : ESS VITRY 
8. Meilleur 2ème : CSS RENNES 

 
Vendredi 27 mai 2011 
Tirage au sort à 21h00 
   Au foyer de St Nicolas ASPTT de Poitiers 

156 Route de Pathenay 
 

POULE A     POULE B 

 
1      1 
2      2 
3      3 
4      4 

Samedi 28 mai 2011 
   Au Stade et complexe sportif de Buxerolles 

 
TERRAIN A 
9h30 ¼ Finale 2 x 30 minutes pause 10 minutes. 
A1 contre A4 
TERRAIN B 
9h30 ¼ Finale 2 x 30 minutes pause 10 minutes 
B1 contre B4 
TERRAIN C 
9h30 ¼ Finale 2 x 30 minutes pause 10 minutes 
A2 contre A3 
TERRAIN D 
9h30 ¼ Finale 2 x 30 minutes pause 10 minutes 
B2 contre B3 
TERRAIN A 
14h00 ½ Finale 2 x 45 minutes pause 15 minutes. 
Pour la 1ère place à la 4ème 
Vainqueur poule A1 ou A4 Contre Vainqueur Poule B1 ou B4 
TERRAIN B 
14h00 ½ Finale 2 x 45 minutes pause 15 minutes. 
Pour la 1ère place à la 4ème 
Vainqueur poule A2 ou A3 Contre Vainqueur Poule B2 ou B3 
TERRAIN C 
14h00 ½ Finale 2 x 30 minutes pause 10 minutes. 
Pour la pour la 5ème place à la 8ème 
Perdant Poule A1 ou A 4 Contre Perdant Poule B1 ou B4 
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TERRAIN D 
14h00 ½ Finale 2 x 30 minutes pause 10 minutes. 
Pour la pour la 5ème place à la 8ème 

Perdant Poule A2 ou A3 Contre Perdant Poule B2 ou B3 
 
Dimanche 6 juin 2010  
   Au Stade et complexe sportif de Buxerolles 

 
10h00  7ème place et 8ème place 2 x 30 minutes pause 10 minutes. 
11h30  5ème place et 6ème place 2 x 30 minutes pause 10 minutes. 
13h00  3ème place et 4ème place 2 x 30 minutes pause 10 minutes. 
13h00  Finale 2 X 30 Minutes Féminine. 
14h30  Finale 2 x 45 minutes  
16 h 30 : Remise des récompenses et vin d'honneur 

CHAMPIONNAT DE France 

Match 
Km aller 
pour une 
voiture  

Total par 
personne 

inscrite sur 
la feuille de 

match et 
présente sur 

le terrain 

  

Total pour 24 
personnes 
maximum 

inscrits sur la 
feuille 

COUPE DE FRANCE          

CSS RENNES 334 20,88 € ou 501,00 € 

CSS NANTES 219 13,69 € ou 328,50 € 

ASLS NANCY 654 40,88 € ou 981,00 € 

ESS VITRY 334 20,88 € ou 501,00 € 

CSSM PARIS 338 21,13 € ou 507,00 € 

ASS BORDEAUX 251 15,69 € ou 376,50 € 

ASS LYON 482 30,13 € ou 723,00 € 

SLS POITIERS 0 0,00 € ou 0,00 € 

 

Stage international de JORDANIE 
 à PARIS (6 à 15 Avril 2011) 

 

1er MATCH AMICAL 
 
    Vendredi 8 avril 2011  
       au Parc des Sports du Plessis-Robinson  

           92350 LE PLESSIS ROBINSON 
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                USS ARGENTEUIL 3 – 4         JORDANIE 

 
USS ARGENTEUIL :   BOUILLON – AIDOUNI – DIAWARA – ODANEZ – PATRY – 
HADJIDJ – DE  JESUS – ASHNAH – BOUMDIL – KOITA – CHISSILO – AOREAU – 
NOUAR – TOUNKARA – FERRAOUN (Tous ont participé). 
Entraîneur : Stéphane TUCCILLO 

JORDANIE : Mohammad NASSAR- MOHAMMAD -Mohammad ROUD – 
Mohammad R  puis Abed Alkarem SHOMLY- AMMAR Adis- EMAD Ahmed  puis 
SAMEH Aied -Réad OTHMAN –Réad ALMOUTAH - Omer SLHAB – Salim 
ANWER – Samir AKASH 
Entraîneur : Mohamad ODEH 
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Le film du match. 
C’est sur une très bonne pelouse que s’est déroulé ce premier match  de 
la tournée française du club Jordanien, tournée qui en comporte quatre. 
Le premier tir cadré de cette rencontre (9’) est à mettre à l’actif de la 
Jordanie, le tir de Mohamad R  sera  dévié en corner. Danger encore pour 
Argenteuil dont le gardien se saisit du ballon, le relâche et...se rattrape. 
C’est Argenteuil qui va ouvrir le score sur un pénalty, parfaitement 
justifié, botté par ASHNAH (13’). Le club d’AMMAN manque bien 
d’égaliser  à la 20ème minute suite à un tir des 25 mètres de Mohammad 
NASSAR, le ballon allant se loger dans le petit filet. 
Ce sont les jordaniens qui se montrent les plus dangereux en cette 
première période ; à la 21ème minute, Mohammad ROUD voit son tir dévié 
en corner. Tir cadré encore de Read ALMOUTAH  pris par le gardien. 
ASHNAH réplique par une belle frappe qui  ne donnera rien. A la 
37ème minute, un très beau tir de Mohammad NASSAR est repoussé sous la 
barre transversale par le gardien Argenteuillais, qui, en cette première 
période  ne nous a pas semblé très assuré sur ses prises de balles. 
A la 43ème  minute, tir puissant des 30 mètres de HADJIDJ, bien capté par 
le gardien  Jordanien. 
Dans les deux minutes qui nous séparent de la mi-temps, les choses vont 
s’accélérer, c’est tout d’abord un une/ deux  HADJIDJ  -ASHNAH qui se 
termine par  tir trop  mou de  HADJIDJ dans les bras du 
gardien.44ème minute, tir des 25 mètres de EMAD Ahmed qui égalise. 
45ème minute,  Mohammad ROUD  permettra aux hommes de Mohamad 
ODEH d’atteinte la mi- temps sur le score de deux buts à un. 
Au cours de cette première période, Argenteuil  au jeu plus construit, 
mais sans réelle efficacité devant, s’est vu opposer une équipe 
Jordanienne plus virevoltante, courant un peu partout, ce que les joueurs 
payerons à l’approche de la fin du match en  raison de  nombreuses 
crampes. 
Reprise donc et dès la 50ème minute, BOUMDIL reprend une passe latérale 
et marque des 25 mètres. 
Il faudra attendre la 79ème minute pour que le jeu attaque défense auquel 
se livrent les deux équipes soit payant pour ARGENTEUIL, par HADJIDJ qui 
après trois petits ponts adresse un  tir cadré dévié dans ses propres buts 
par un défenseur Jordanien. (On accordera tout de même ce but à 
HADJIDJ). 
Le score à cet instant est de trois buts à deux en faveur du club Val 
d’Oisien pour lequel certains voient se dessiner une victoire. Ce n’est pas 
l’avis de Daniel BROCHE, le coach de l’équipe de France. 
La suite va lui donner raison. Tout d’abord à la 83ème minute, Mohammad 
NASSAR d’un tir tendu des 30 mètres, à ras du sol, va égaliser,  puis à la 
 90ème minute, à la suite d’un coup franc des 35 mètre le long de la ligne 
de touche à gauche, Mohammad NASSAR d’un tir direct battra BOUILLON 
le gardien Argenteuillais, permettant ainsi à la sympathique équipe 
Jordanienne de remporter la victoire. 
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Joueurs Jordaniens au jeu très vif, parfois un peu brouillon avec un 
excellent match de Mohammad NASSAR auteur de deux buts et un numéro 
10 (Mohammad ROUD) prometteur. 
Coté Argenteuil, la seconde mi-temps a été plus convaincante malgré les 
deux buts encaissés. Les  internationaux  BOUMDIL,  HADJIDJ et KOITA se 
sont bien comportés, ce qui augure de bonnes choses dans le futur. 
A.S 

 

BOUMDIL, Capitaine d'Argenteuil, a reçu la coupe de la part du Vice-
président jordanien, FISAL. 

 

ANGELO, secrétaire de la CFFS, a remis  la coupe à NASSAR, Capitaine 
jordanien. 



 

COMMISSION FÉDÉRALE DE FOOTBALL DES SOURDS 
Directeur sportif : Brice Allain • SMS : 06 14 44 48 98 •  

b.allain@handisport.org • www.football-sourds.com 
En convention avec : la Fédération Française de Football, le Comité International 

des Sports pour Sourds et l’European Deaf Sports Organisation 
 

Fédération reconnue  
d’Utilité Publique 

J.O du 25 juin 1983 
Délégation du Ministère  

des Sports 

PARTENAIRE OFFICIEL  
DE LA FÉDÉRATION ET  

DES ÉQUIPES DE FRANCE 

 
PARTENAIRE  OFFICIEL  

DE LA COMMISSION 

2ème MATCH AMICAL 
Dimanche 10 avril 2011 
Parc des Sports, Rue du Bois d'Auteuil 
94440 VILLECRESNE 

    

         FRANCE           5 – 2    JORDANIE 

Large victoire des bleus face à une équipe Jordanienne en excellente 
condition physique, mais manquant encore un peu de technique pour en 
tirer tout le bénéfice escompté. 

 

JORDANIE :  NASSAR- ERBASS - ROUD –RHEALL -   ADISpuisSHOMLY- EMAD  
puisAIED – OTHMAN –ALMOUTAN -  SLHEB –ANWER –AKASH 
Entraîneur : Mohamad ODEH 
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France :  SOLMBRINO – HADJIDJ – BAMBA puis NGUEMA  MAZEAU – NANA - 
MORVAN – BOUGHAMNI- KOITA  puis CICCE Ousman– JANDOUBI  puis 
MARZOUK– JACOB – BOUMDIL – PELTIER puis LEBORGNE 
Entraîneur : Daniel BROCHE 
Arbitres: Mlle ZAOUAK Nabila – SAIDANI Salem – LUCE William (LPIFF) 
Buteurs: France: BOUMDIL (8’), BOUGHAMNI (35’), JACOB (68’) , CISSE 
Ousman (75’ et 92’) 
JORDANIE : NASSAR (80’), ROUD (88’). 
Le film du match. 
Coup d’envoi donné par la France, dans les minutes qui suivent (4’), 
JENDOUBI passe mollement en retrait à SOLOMBRINO qui au lieu de se 
saisir du ballon, se livre à « un jeu de jambes » peu académique, mais 
finalement plus de peur que de mal. Les bleus vont ouvrir le score par 
BOUMDIL (8’) à l’occasion d’un coup franc tiré des 20 mètres face aux 
buts d’AKASH. Peu après, les Jordaniens ont l’occasion d’égaliser, EMAD 
se trouvant seul à 10 mètres de SOLOMBRINO, reprend une balle haute et 
met au dessus. A la 20ème minute, l’arbitre ordonne un coup franc indirect 
à l’intérieur de la surface de l’équipe Jordanienne, un défenseur ayant 
passé le ballon au pied à son gardien qui s’en est emparé de la main. 
Aucune suite. La France domine en cette première période, avec   une 
attaque au jeu intelligent, à une ou deux touches de balles. Cela s’avère 
payant puisqu’à la 35ème minute sur un centre de JANDOUBI, BOUGHAMNI 
reprend de la tête et marque. 
Réplique Jordanienne la minute suivante, NASSAR marque, but 
(justement) refusé pour Hors-jeu. 
L’équipe Jordanienne ne parvient pas à inquiété les bleus, s’approchant 
rarement des buts  français. 
Bien au contraire, c’est l’équipe de France qui, par JANDOUBI aurait pu 
aggraver le score par un retourner acrobatique, le ballon sortant à ras du 
poteau gauche. La mi- temps est sifflée sur le score de 2 buts à zéro en 
faveur de la France. 
Les  Jordaniens vont aborder cette seconde période un peu plus 
offensivement, sans arriver à conclure, du moins 
Les  Jordaniens vont aborder cette seconde période un peu plus 
offensivement, sans arriver à conclure, du moins dans l’immédiat, leurs 
tirs étant non cadrés (59’,64’). 
Le jeu des bleus est tout de même nettement moins précis au cours de 
cette période au cours de laquelle Daniel BROCHE aura fait rentrer les 
remplaçants. Cela n’empêchera pas  la France de marquer trois autres 
buts par CISSE qui gagne son duel avec l’adversaire  à la 75ème minute, le 
même CISSE récidivant (92’)  par un but d’anthologie : un contrôle, une 
frappe et but, ainsi qu’un but par JACOB qui reprend un ballon adressé 
par CISSE (68’). 
Les jordaniens ramèneront la marque à cinq à deux, tout d’abord par 
NASSAR (80’) qui s’impose devant SOLOMBRINO qui tarde à attaquer le 
ballon, puis par RAOUD (88’) d’une jolie tête piquée. 
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La fin de la rencontre sera donc sifflée sur le score de 5 buts à deux pour 
les bleus. 

Angelo SETTINI 
Une première période au cours de laquelle l’attaque, par son jeu 
intelligent a donné satisfaction, une charnière centrale jouant malgré 
tout en dessous de ses moyens et une défense solide. Le milieu de terrain 
étant à la hauteur. 
On notera une équipe Jordanienne au bon physique, un peu courte 
techniquement, au sein de laquelle NASSAR et ROUD ont fait impression. 

A.S 
 

Notation et compte rendu Jordanie/ France à Villecresnes 

Notes pour le match France/Jordanie 

N° 1 = SOLOMBRINO Yvan* 5 
N° 15 =NGUEMA MAZEAU patrick * 5 

N° 2  = HADJID Slimane * 8 
N° 4 =  NANA Théophane* 8 

N° 3 =  BEMBA Yann* 5 
N° 5 = MORVAN Sylvain * 8 

N°6 = BOUGHANMI Hakim * 8 
N° 7 = KOITA Issa * 6 

N° 10 = BOUMDIL Moustapha * 8 
N° 9 = CISSE Ousman * 7 
N° 9 = JACOB Michael * 7 

N° 12 = MARZOUCK Ouidad 5 
N° 11 = PELTIER Jérémy * 6 

N° =13 LEBORGNE  Damien * 6 
N° =8 JENDOUBI Abdellah* 8 

 

Le gardien de but  (Yvan) bien que peu sollicité a été deux fois mis en échec 

surtout par un manque de concentration et de détermination. Sa prestation était 

moins bonne que celle effectuée face à la dernière rencontre de l’équipe de France à 

Moissy Cramayel 

Notre défense  (Yann, Slimane, Théophane, Sylvain et Patrick) Exclusivement 

dans un système avec quatre défenseurs. Aujourd’hui les  latéraux doivent être de 

véritables joueurs de couloir, souvent au même niveau que les milieux 

récupérateurs. Ont à besoin de leur présence et de leur capacité à déborder les 

défenses adverses qui sont devenues indispensables au jeu offensif. Attention au 

manque de concentration dans le placement et la couverture mutuelle dans le 

système que nous appliquons en défense de zone. 

Notre milieu de terrain (Akim, Moustapha, Abdellah et Ouidad) Toujours 

sérieux et appliqués, ils ne peuvent plus se cantonner dans un rôle unique de 

récupérateur, de relayeur ou de meneur. Ils doivent dorénavant posséder un bagage 

technique et tactique complet. La spécificité du poste demande dans le jeu moderne 
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des joueurs concernés à la fois par des tâches plutôt défensives, mais dès 

récupération du ballon ils doivent se muer en redoutables joueurs offensifs. L’aide 

et le soutien aux attaquants et encore insuffisant. Dans l’ensemble je suis assez 

satisfait de la prestation des milieux en première période de jeu  

Notre attaque (Ousman, Jérémy, Issa, Jacob et Damien)  

Bien pour la finition (buts de Moustapha, Hakim, Mickael et de Ousman) Dans 

l’ensemble satisfaction sur notre efficacité offensive (5 buts) je reste néanmoins 

persuadé qu’il y a un très gros travail de fond à faire avec nos attaquants et nos 

milieux de terrain avec en plus un travail de nos latéraux pour l’animation 

offensive. Je rappelle mes observations de la dernière rencontre contre Moissy 

Cramayel « à ce niveau de jeu en particulier, des appels de balle en sollicitant le 

ballon ,en se déplaçant dans les espaces libres, des décrochages en venant vers le 

porteur de balle , à se placer en appui pour proposer des solutions , dos au but 

adverse… et se mettre en position pour tirer » 

Dans l’ensemble grosse satisfaction sur le résultat, tous les joueurs se sont sentis 

concernés, montrant un bon état d’esprit cherchant à appliquer les consignes, 

montrant de belles qualités tant dans les aspects technico-tactique, que physique et 

mental dans le jeu. Maintenant il nous faut se préparer pour le DANEMARK. 

A bientôt à CLAIREFONTAINE  

Cordialement  
Daniel BROCHE 

 

     Les Jordaniens 
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     Et les Bleus 
 

3ème MATCH AMICAL 
 
              Mardi 12 avril 2011 
        Parc des sports Jean BOUIN, 5 Avenue Jean BOUIN 
         92130 ISSY LES MOULINEAUX 

    
 

                      ESS VITRY     1 – 1     JORDANIE 

       (2 -4) 
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On reconnaîtra sur cette photo, son Excellence  Dina KAWAR, 
Ambassadeur de Jordanie et Gérard MASSON, Président de la Fédération 
Française Handisport, auxquels  ont été présentés les acteurs de cette 
rencontre. 

 
JORDANIE : NASSAR- ERBASS - ROUD –RHEALL -   ADIS -EMAD  puis AIED– 
OTHMAN –ALMOUTAN -  SLHEB –ANWER –OTHMAN 
Entraîneur : Mohamad ODEH 
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ESS VITRY : RENAUT puis CUSTOS - PELTIER Jérémy – BRUNEAU – PELTIER 
Sébastien – LAOUITI – ROUMEGOU  puis IDDIR puis BOURDON – AUPETIT – 
BAILLIART – GHILOMRIST – JACOB 
Arbitres : MM. GHARBAOUI Mustapha – SOURDEAU Serge – NASLA Azedine 
Entraîneur : JACOB Nicolas et DE CAMPOS Luis (Entraîneur Adjoint) 
 
Avertissements : BAILLIART – ADIS 
Buts :  
Jordanie : REALL (39’)  
 ESS VITRY : GILCHRIST    
 

Le film du match 
VITRY aurait pu ouvrir le score dès la deuxième minute, suite à la reprise 
d’un attaquant, sur la barre.  A la 5ème minute, ROUMEGOU centre, 
GILCHRIST reprend de la tête, le ballon sort à droite. Contre attaque et 
tir du joueur jordanien EMAD, tir dévissé et sortie. A la 19ème minute, 
c’est une sortie de RENAUT dans les pieds de NASSAR qui stoppe 
l’offensive adverse.  Le jeu est sensiblement égal, mais sans grand danger 
pour les gardiens, aucun tir cadré, si ce n’est le centre de Jérémy PELTIER 
sur JACOB dont la reprise échouera sur le gardien et l’infiltration de 
REHALL qui, sur une passe de NASSAR, passe le défenseur adverse et 
marque l’unique but de cette première période. Les Jordaniens se 
montrant tout de même plus dangereux en fin de période, sans toutefois 
concrétiser. 
La mi-temps est donc sifflée sur le score de un but à zéro en faveur  du 
club d’AMMAN. 
 
Dès la reprise, les offensives jordaniennes permettent à CUSTOS, qui a 
remplacé RENAUT dans les buts, de se mettre en valeur.46ème  minute, 
coup franc des 35 mètres botté par NASSAR, CUSTOS, du poing, dévie en 
corner. Bien tiré par ROUD, CUSTOS met à nouveau en corner, qui ne 
donnera rien.  
Peu après, une tête d’ADIS, insuffisamment appuyée, échoue dans les bras 
de CUSTOS.  
NASSSAR va marquer (57’), mais l’arbitre va justement refuser le but du 
capitaine Jordanien pour   hors jeu. Danger encore pour VITRY (60’), 
ANWER intercepte tire en demi -volée et superbe arrêt de CUSTOS. Les 
joueurs de VITRY se montrent très actifs au cours de cette seconde 
période et c’est tout à fait normalement que Jérémy PELTIER, bien lancé 
par son frère Sébastien, reprend et marque le but égalisateur. Plus rien ne 
sera marqué et l’on se dirige donc vers l’épreuve des tirs au but prévue 
pour cette rencontre. 
Les  trois premiers tireurs  Jordaniens remplissent leur contrat (NASSAR, 
REHALL et ROUD), alors que si JACOB et PARIS réussissent leurs tirs, LOUIS 
met largement au dessus. Le quatrième tir Jordanien (ADIS) ne parviendra 
pas à tromper CUSTOS impérial ; malheureusement le tir de GHILOMRIST 
passera au dessus, ce qui permettra à ALMOUTAN de donner la victoire à 
son club. 
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Rencontre amicale donc avec une surprenante équipe Jordanienne dont la 
condition physique est à toute épreuve, une omniprésence du capitaine 
NASSAR (certainement le meilleur joueur Jordanien sur ces trois premiers 
matchs) ; excellente prestations également de REHALL et ALMOUTAN. 
En ce qui concerne ESS VITRY, outre CUSTOS, JACOB et Jérémy PELTIER 
devant ont fait preuve d’une belle entente, alors qu’ Sébastien PELTIER 
s’est montré excellent en défense. 
            A.S 
 

4ème MATCH AMICAL 
    Jeudi 14 Avril 2011 
               Stade Elisabeth, 15, Avenue Paul Appell  
         75014 PARIS 
 

     
 

             CSSM Paris    3 - 2   JORDANIE 

CSSM Paris est le seul club à avoir vaincu la solide équipe de la Jordanie 
dans le dernier match du stage international. Après avoir encaissé les 
deux buts jordaniens, les Parisiens ont réussi à remonter jusqu'au 
troisième but de la victoire en deuxième mi-temps. 

 
CSSM Paris :   CACHETAS - JEREMIE - OUARAB N. - ZIMINI R. - BEMBA - 
JENDOUBI A. - OUARAB Y. - ZIMINI J. - CISSE O - CISSE A. - JENDOUBI K. - 
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TAVARES - SABRI - AUGUSTO - PELAGE - KHELLADI - LONGEON - CASTRO 
(Tous ont participé). 
Entraîneur : Kamel KAID 
 

 
JORDANIE : Mohammad NASSEN -Mohammad ROUD – Mohammad RHAED - 
Mohammed ERBAS - Raad OTHEMAN - Raad MEETAN - Oeman SELHEB - 
Anoer ASDIM - Emed AEMAD - Ammer ADIS - Mohammed MARWAN 
Entraîneur : Mohamad ODEH 
Arbitres : ALLAIN - TUCCILLO - ZIMINI JL 
Buts : 
CSSM PARIS : CSC  (19ème), KOUASSI (63ème), CISSE O. (64ème) 
JORDANIE : NASSAR (23ème sur penalty),  AEMAD (25ème). 
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NASSAR, Capitaine de la Jordanie, a reçu la coupe de la part de la CFFS, 
Mr SOARES. 

 
M. FISAL, Vice-président de la Jordanie, a remis la coupe à JENDOUBI A., 
Capitaine parisienne. 
 

INFORMATION IMPORTANTE 
 

La CFFS vous remercie de ne pas oublier de lui renvoyer le bulletin 
d’engagement à l’assemblée générale du 18 juin, avant le 15 avril 2011. 

 
Voir la partie assemblée à la fin du bulletin. 

 

RESULTATS DU CHAMPIONNAT de FRANCE 
ZONE du 2 Avril 2011 

 

ZONE 4 

 ASS ARRAS 0 - 6 ASLS NANCY  
 

RESULTATS DU CHAMPIONNAT de FRANCE 
ZONE du 16 Avril 2011 

 

ZONE 4 

 SOS RONCHIN 4 - 1 USLS METZ  

 ASS ARRAS 2 - 2 CSS REIMS  
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ZONE 5 

 USS ARGENTEUIL  CSSM PARIS  
 

RESULTATS de la COUPE de FRANCE  
1/2ème de FINALE du 2 Avril 2011 

 

 ESS VITRY 1 - 0 CSSM PARIS  

 ASS LYON 3 -1 USS ARGENTEUIL  
 

 DISCIPLINE 
 

Commission de discipline : Réunion du 21 Avril 2011 
Président : A. SETTINI  
Présents : MM . POQUET - PUJA.  
 
CAS : Conduite anti sportive  
JI : Jeu irrégulier  
FG : Faute grossière  
PIA : Propos injurieux envers arbitre  
RCI : Récidive conduite inconvenante  
CR : Coup Réciproque  
CDA : Contestation des décisions d’arbitre  
CO :   Compétition officielle 
La Commission de Discipline décide compte tenu des impératifs liés au 
déroulement des compétitions et à l’équité sportive, de lever l’effet 
suspensif lié à un éventuel appel des décisions figurant dans les procès 
verbaux ci-après.  
Les appels éventuels devront être formulés devant la Commission 
Fédérale de Football des Sourds, en recommandé, dans un délai de 10 
jours à partir de la date de notification de la décision (qu’elle soit par 
mail ou par courrier) la première date étant à prendre en compte.  
L’appel est gratuit 
 
Sanction levée : Joueur LE BIVIC  (ASS BORDEAUX) justificatif reçu. 
 
Joueurs suspendus un match ferme à dater du lundi 25 Avril 2011 par 
révocation du sursis. (3ème avertissement) : 
Match RONCHIN / METZ du 16 .04.11. 
Lecture de la feuille de match. 
La Commission demande un rapport sur le motif de leur exclusion au 
joueur BAILLIEZ Jimmy de SOS RONCHIN et MISTRETTA Anthony de METZ. 
Ces deux joueurs sont d’ors et déjà suspendus 
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ESS VITRY - CSSM  PARIS (1/2ème de FINALE) (Match N°98) 02/04/2011 

CLUB NOM MOTIF AMENDE 

1er AVERTISSEMENT 

CSSM PARIS KOTRA Jimmy CAS 9€ 

ESS VITRY CUSTOS Thierry CAS 9€ 

2ème AVERTISSEMENT 

ESS VITRY AUPETIT Romain CAS 12€ 
 

ASS LYON – USS ARGENTEUIL (1/2ème de FINALE) (Match N°88) 02/04/2011 

CLUB NOM MOTIF AMENDE 

1er AVERTISSEMENT 

ASS LYON SALEM Hosni CAS 9€ 

ASS LYON PETIT Kevin CAS 9€ 

USS ARGENTEUIL KOITA Issa CAS 9€ 

2ème AVERTISSEMENT 

ASS LYON TCHITEMBO Davy CAS 12€ 
 

CHAMPIONNAT ZONE 4 du 02/04/2011 :  

ASS ARRAS – ASLS NANCY (4ème journée) (Match N°12) 02/04/2011 

CLUB NOM MOTIF AMENDE 

1er AVERTISSEMENT 

ASS ARRAS BEAUMONT Bastien CAS 9€ 

ASLS NANCY BOUQUET Bastien CAS 9€ 
 

CHAMPIONNAT ZONE 4 du 16/04/2011 :  

SOS RONCHIN - USLS METZ   (6ème journée) (Match N°53) 16/04/2011 

CLUB NOM MOTIF AMENDE 

1er AVERTISSEMENT 

USLS METZ MISTRETTA Anthony CAS 9€ 

2ème AVERTISSEMENT 

SOS RONCHIN LANGNER Benjamin CAS 12€ 

SOS RONCHIN BELAHCENE Malik CAS 12€ 

1er EXPLUSION 

USLS METZ GADONNEIX Claude  17€ 

SOS RONCHIN BAILLIEZ Jimmy  17€ 

 

ASS ARRAS - CSS REIMS – (6ème journée) (Match N°13) 16/04/2011 

CLUB NOM MOTIF AMENDE 

1er AVERTISSEMENT 

ASS ARRAS JUSTE Adelin CAS 9€ 

CSS REIMS MANCEAUX Julien CAS 9€ 

CSS REIMS COUSIN Benoit CAS 9€ 
 

  AMENDES ADMINISTRATIVES 

 

La Commission rappelle que le club d’ARRAS doit régler à METZ sa part 
des frais d’arbitrage du match de championnat du 12 mars 2011 
 

AMENDES SUPPRIMEES :  
SLS POITIERS : Absence des 2 arbitres assistants du 12/03/2011 – 70 €. 
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Les clubs qui n’auront pas payé leurs amendes avant le 1 mai 
prochain, ne  pourront pas participer à l’assemblée générale 
du 18 juin prochain. 
 

DERNIER RAPPEL CHAMPIONNAT ZONE du 19/02/2011 : Avant Limite du 
01/05/2011. 
SOS RONCHIN (27€) 
La commission est toujours dans l’attente du règlement de SOS RONCHIN soit 
27€. Si le règlement ne parvient pas avant le 1er Mai 2011, prochain SOS 
RONCHIN ne participera pas les compétitions Régionales ainsi qu’aux tournois 
 
AS TOLOSA (44€) 
La commission est toujours dans l’attente du règlement d’AS TOLOSA soit 
44€. Si le règlement ne parvient pas avant le 1er Mai 2011, prochain AS 
TOLOSA ne participera pas les compétitions France ainsi qu’aux tournois. 
 
RAPPEL CHAMPIONNAT ZONE du 12/03/2011 : 
N’OUBLIER PAS DE PAYER DES AMENDES Avant Limite du 01/05/2011. 
ASS BORDEAUX (18€) et AS TOLOSA (33€). 
 
CHAMPIONNAT ZONE du 26/03/2011 : 
N’OUBLIER PAS DE PAYER DES AMENDES Avant Limite du 01/05/2011. 
CSS RENNES (24€) et SOS RONCHIN (38€). 
 

ESS VITRY - CSSM  PARIS (1/2ème de FINALE) (Match N°98) 02/04/2011 

CLUB NOM MOTIF AMENDE 

FEUILLE DE MATCH IRREGULIER 

 ESS VITRY ESS VITRY MANQUE à SIGNER POUR CAPITAINE 12€ 
 

CHAMPIONNAT ZONE 4 du 12/03/2011 : 

ASS ARRAS – ASLS NANCY (4ème journée) (Match N°12) 02/04/2011 

CLUB NOM MOTIF AMENDE 

 Central : 50€ Assistant : 35€ 

ASS ARRAS  35€ 

 

CHAMPIONNAT ZONE 4 du 16/03/2011 : 

SOS RONCHIN - USLS METZ   (6ème journée) (Match N°53) 16/04/2011 

CLUB NOM MOTIF AMENDE 

RETARD D’INFORMATIONS SOUS 12 JOURS 

SOS RONCHIN 3€ 

RETARD DE FEUILLE DE MATCHS  SOUS 48HEURES 

SOS RONCHIN 12€ 

 

CALENDRIER 
 

   Match Amical 
      Samedi 23 Avril 2011 

CSS MONTPELLIER / LSS GRENOBLE : à 15h00, au Complexe Sportif, 
Rue B. Monnier Las Bouzigues, 34830 JACOU. (Reçu le 11/04/2011). 
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    Journée du 23 Avril 2011 
 
ASLS NANCY / USLS METZ : à 15h, Stade Gentilly, Avenue Raymond 
Pinchard 54000 NANCY. (Reçu le 04/04/2011). 
 
SOS RONCHIN / ASS ARRAS : à 15h, Stadium Nord Type Synthétique, 
Avenue de la Châtelaine 59650 VILLENEUVE D’ASCQ. (Reçu le 18/04/2011) 

 
Prix d’entrée : 5 €      Buvette assuré 

 

MATCH VETERANS 
EN LEVER DE RIDEAU DE LA COUPE DE 

France 
30 AVRIL 2011 

 

La CFFS organise en lever de rideau de la finale de la coupe de 
France un match entre les anciens internationaux vétérans et 
les licenciés vétérans actuels. Il faut se munir d’une licence et 
être âgé d’au moins 35 ans. Les informations seront à venir 
prochainement. 
Merci de contacter b.allain@handisport.org pour l’inscription 
au match. 
L’équipe vétérans des sourds devait jouer contre l’équipe 
vétérans des entendants (Equipe des anciens élèves de 
Science – PO). Finalement, la CFFS décide que ce match de 
vétéran se jouera entre les deux équipes sourdes et donne 
la liste des joueurs pour deux équipes sur place. 

Convocation  
J’ai le plaisir de vous informer que je vous invite à participer au 
match de gala du 30 avril 2011 en lever de rideau de la finale de 
la coupe de France au stade FREDERIC LANGRENAY 1, 25 
RUE LEONTINE SOHIER à LONGJUMEAU 91160 à 13h. Sont 
conviés afin de jouer pendant une mi-temps. 
Le coup d’envoi de la finale de la Coupe de France sera donné à 
15 heures. 
De ce fait, nous devrons quitter le terrain afin de ne pas perturber 
le bon déroulement de la compétition. 
Le terrain est une pelouse. 
Je vous demande donc de bien vouloir vous présenter le :  
Rendez vous au stade à 10h30 
Information par le transport : 
Samedi 30 avril 2011, à la sortie du RER B : MASSY – 
PALAISEAU. Puis le bus 199 direction : LA ROCADE – 
LYCEE. 
Ce match de gala sera l’occasion de retrouvailles des anciens 
internationaux. 

mailto:b.allain@handisport
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La CFFS ne prendra en charge ni le transport ni le repas 
Un vin d’honneur est prévu à l’issue de la journée. 
En cas d’indisponibilité confirmée, veuillez me faire parvenir 
l’information par portable au 06 14 44 48 98 une semaine 
auparavant au plus tard, afin que je puisse prendre quelqu’un 
d’autre. 

J’ai le plaisir de vous faire connaître que la Commission 
confirme la liste DES CADRES Techniques et des joueurs pour 
participer à la rencontre amicale << France 80/90 / des 
vétérans jouent actuels à leur clubs >> qui se déroulera le 
samedi 30 avril 2011 à Longjumeau à 13h00. 

      France année 1980/1990 
1. CARRE Christophe   PARTICIPE 
2. KAVAY Gaspard   PARTICIPE 
3. ZIMINI Jean-Louis   PARTICIPE 
4. DEJESUS Antonio   PARTICIPE 
5. JEREMIE René Jules  PARTICIPE 
6. AUDREN Alain   PARTICIPE 
7. HEUZE Laurent   PARTICIPE 
8. BOUVIL Alex    PARTICIPE 
9. KAID Kamel    PARTICIPE 
10. CHEVALERIN Bruno  PARTICIPE 
11. MICHELY Christophe  PARTICIPE 
12. DURAND Jean Michel  PARTICIPE 
13. DOS SANTOS   PARTICIPE 
14. HAMOUCHE Kamel  PARTICIPE 

     Vétérans jouent actuels à leur clubs 
1. REGAT Jean Christophe  PARTICIPE 
2. ALEXER Pascal   PARTICIPE 
3. TAVARES Mario   PARTICIPE 
4. ZANIN Philippe   PARTICIPE 
5. TUCCILLO Frédéric  PARTICIPE 
6. SELLAM Jérôme   PARTICIPE 
7. NEVES-SOUSA Helder  PARTICIPE 
8. MATHA Thystère   PARTICIPE 
9. DIAB Morad    PARTICIPE 
10. BRULE Vincent   PARTICIPE 
11. VILSANS Denis   PARTICIPE 
12. BENARD Philippe   PARTICIPE 
13. MARTEL Gaëtan   PARTICIPE 
14. REBULARD Christophe  PARTICIPE 
15. MANCEAUX Jean Stéphane PARTICIPE 
16. FIKRI Khalid    PARTICIPE 
17. BOUCHONNEAU Gilles  PARTICIPE 

ARBITRE CENTRAL : Jean Pierre JAUME PARTICIPE 
ARBITRE ASSISTANT : Jean François TURCAT PARTICIPE 
ARBITRE ASSISTANT : Pierre CHERY  PARTICIPE 
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DELEGUES 2010-2011 
 

Rapports reçus (02/04/2011): SOARES D, BRAULE S, JAOUEN Ph. 
Rapports reçus (16/04/2011): DUFFRECHE Ch , BRAULE S. 
Remerciements. 
 

N° 23/04/2011 10
ème

 journée Délégué 

Championnat de France 

Zone 4 H 

54 SOS RONCHIN ASS ARRAS  

  CSS REIMS EXEMPT   

4 ASLS NANCY USLS METZ TUCCILLO 
 

ASSEMBLEE GENERALE 
Merci de nous envoyer le bulletin d’engagement fourni par la CFFS dument 
signé avant 15 avril 2011. 
Les frais de transport seront remboursés seulement si vous nous retournez 
votre réponse avant ce délai et si vous obtenez un tarif handicapé GH99 
pour deux places dont une gratuite entre 2 et 3 mois avant le 18 juin 
2011. 
- tenue correcte exigée ou en survêtement marqué de votre club 
- licences cadre « football 
- Repas : samedi midi à la charge de la CFFS. 
Pour télécharger l’engagement pour l’Assemblée Générale 2011 : 
http://www.football-sourds.com/brefs/FR/110/280.html 
Attention :  
Date limitée pour l’Assemblée Générale est le 15 Avril 2011. 
Date limitée pour les engagements aux compétitions est le 1er Juin 2011 
 

PS : La soirée du samedi soir est annulée en raison de la venue de la 
Jordanie à PARIS du 5 au 15 avril 2011 et de notre possible déplacement 
au DANEMARK pour le Championnat d’Europe, selon la décision de l’ICSD. 

N° PRESENTS 

1 ASLS NANCY 

2 ACS MARSEILLE 

3 ESS VITRY 

4 CSS MONTPELLIER 

5 USS ARGENTEUIL 

6 CSS REIMS 

7 ASS BORDEAUX 

8 CFS POIRE SUR VIE 

9 OS VERSAILLES 

10 USLS METZ 

11 AS TOLOSA 

12 OVS VITROLLES 

13 ASS LYON 

14 LSS GRENOBLE 

http://www.football-sourds.com/brefs/FR/110/280.html
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15 ASC ET SS DE MULHOUSE 

16 SOS RONCHIN 

17 CSS NANTES 

18 CSS RENNES 
 

CHAMPIONNAT DE FRANCE 2011-2012 
 

La CFFS propose 3 formules. Vos votes pour l’une des trois formules 
doivent nous parvenir pour le 10 février 2011 au plus tard.  

 
La formule 1 : 1ère division et 2ème division 

- La formule 2 : zone 1 (nord) et zone 2 (sud) 
- La formule 3 :  

o zone 1 – 1ère division 
o zone 1 -2ème division 
o zone 2 -1ère division 
o zone 2 -2ème division 

 

N° FORMULE 2 

1 CSS MONTPELLIER 

2 SLS POITIERS 

3  

 

N° FORMULE 3 

1 USS ARGENTEUIL (Payé) 

2 OSS VILLEURBANNE 

3 ESS VITRY (payé) 

4 FC POIRE SUR VIE (payé) 

5 USLS METZ 

6 LSS GRENOBLE 

7 OS MASSY 

8 ACS MARSEILLE 

9 SOS RONCHIN 

10 ASS BORDEAUX 

11 ASS ARRAS 

12 CSS RENNES 

13 AS TOLOSA 

CSS NANTES, CSS REIMS et ASLS NANCY souhaitent conserver la formule 
actuelle. 
 

COUPE RUBENS ALCAIS 

 

N° PARTICIPES 

1 USS ARGENTEUIL 

2 CFS POIRE SUR VIE 
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Pour information, la CFFS décidera si la formule 3 est adoptée, de placer 
des clubs dans les divisions en fonction de la force des équipes. 

 

COURRIER 
 

-Email de M. JAOUEN : demandant l’autorisation d’organiser une coupe 
de Ligue Rhône Alpes à 11 le 7 Mai 2011 à LYON. 
Autorisation accordée 
 
ASS de COGNIN. Organisation d’un tournoi national de football à 7 qui se 
déroulera du vendredi 3 Juin 2011 pour le 10ème anniversaire de notre de l 
ASS COGNIN. 
La Commission  vous souhaite une bonne réussite et vous recommande de 
prendre des licences loisir pour durer toute la journée. 
 
Justificatifs et preuves reçus des joueurs suivants (Donc pas de 
suspension) : 
 
AUPETIT Yoan (ESS VITRY) : Blessé, absent équipe de France 
PELTIER Sébastien (ESS VITRY) : Absence à Clairefontaine en raison 
vacances. 
 
LSS GRENOBLE : Reçu le programme pour le dixième anniversaire du club.  
Pour le reste, le Secrétaire répondra. 
 
CAMPION Bernard : Reçu la candidature au titre de délégué officiel de la 
CFFS pour la saison 2011 / 2012. 
Brice ALLAIN (DS) nomme Monsieur CAMPION délégué officiel. Monsieur 
CAMPION devra assister à l’assemblée générale le 18 juin. 
 
CSS NANTES : Reçu Candidature Championnat de France du 26 au 27 Mai 
2012 avec Chèque de 305 €. 
 
BRAULE Sébastien (CTFR NORD et PAS DE CALAIS) : Reçu le programme 
BEACH SOCCER du 16 Juillet 2011. 
La CFFS rappelle que l’engagement est gratuit en loisir. 
 
CSSM PARIS. Reçu le  programme du Tournoi International de Football à 
Paris les 22, 23 et 24 avril prochain. 
Remerciements. La Commission vous souhaite pleine réussite. 
 


